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PROCES VERBAL DU 16 DECEMBRE 2023 

 

Assemblée générale 
PÉTANQUE LES CORPS BEAUX DE FONTAINE 

 

L'assemblée générale du club de pétanque « les Corps Beaux de Fontaine « a eu lieu le samedi 16 décembre 

2023 à 14 heures à la cafétéria de FONTAINE LE COMTE. 

 

La feuille de présence des licenciés est signée, le quorum étant atteint, 40 licenciés sur 52 et 5 excusés, 

l'Assemblée générale débute. 

 

Le Président accueille les licenciés et présente l’ordre du jour et son rapport moral. 

 

Franck présente le club aux nouveaux licenciés en indiquant que la convivialité, l’amitié, le respect et la 

fraternité sont les quatre points forts qui règnent au sein de notre club. 

 

Avant de débuter l'assemblée générale, une minute de silence a été observée pour les décès des disparus. 

 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 10 décembre 2022 a été approuvé à l'unanimité. 

 

Le club est composé de 52 licenciés (9 féminines et 43 masculins). Nous totalisons 117 points FFPJP. 

 

Un grand merci aux 11 bénévoles non licenciés et surtout à Luisa et toutes celle qui lui ont donné un coup de 

main pour les décorations et les tabliers. 

 

 

MANIFESTATIONS 2023 

 

Juin 2023 le club a pu accueillir deux journées de CDC avec 4 poules seniors masculins et les féminines le 

dimanche. Nous avons servi 270 repas sur le week-end bénévoles inclus 

 

Novembre 2023 l’assemblée du comité pour 132 couverts bénévoles inclus 

 

BILAN SPORTIF 2023 

 

Championnats de la Vienne - Principaux résultats : 

 

⦿ Championnats individuels 

 

⦿  1 titre de championne de la Vienne Tête à Tête pour Mélanie 

⦿  1 titre de vice-champion de la Vienne Tête à Tête pour Guillaume 

⦿  1 titre de vice-champion de la Vienne Triplette pour Guillaume, Christophe et Damien 

⦿  ½ finaliste de la ligue Nouvelle Aquitaine Triplette pour Guillaume, Christophe et Damien 
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⦿ Championnats de clubs 

 

⦿  1 titre de champion de la Vienne Vétérans 1ère division pour le Capitaine Jean Yves 

⦿  1 titre de champion de la Vienne Vétérans 3ème division pour le Capitaine Franck 

 

⦿ Coupe Vétérans 

 

⦿  Finaliste du challenge vétérans pour le capitaine Fredy 

 

Les autres résultats individuels 

 

Championnat Tête à tête masculin :  Fernando perd en 1/16ème 

Championnat Doublette Féminin :    Sylvie et Gladys perdent en 1/8ème 

Championnat Doublette masculin :  Thierry et Didier perdent en 1/16ème 

Championnat triplette masculin :      Jacquot, Xavier et Lucas perdent en 1/16ème  

                                                           Fernando, Alain et Glen perdent en 1/16ème 

Championnat triplette promotion :    Romain, Thierry et Philippe perdent en 1/8ème  

                                                           Gérard, Christophe et Anthony perdent en 1/8ème 

Championnat triplette Vétérans :       Bruno, Régis et Alain perdent en 1/8ème  

                                                           Fernando, Ben et Jean-Yves perdent en ¼ de finale  

Championnat triplette Mixte Vétérans : Sylvie, Fredy et Franck perdent en ¼ de finale 

 

 

CRC et CDC 

 

● Sénior : 

● Equipe 1 finit 2ème division et reste en 2ème division. 

● Equipe 2 finit 5ème et reste en 2ème division. 

● Equipe 3 finit 6ème et reste en 3ème division. 

● Equipe 4 finit 5ème et reste en 4ème division. 

 

● Féminin : 

● Equipe 1 finit 5ème et reste en 1ème division. 

● Equipe panachée Fontaine, Nouaillé et St Julien l’Ars finit 7ème de la 2ème division  

 

● Vétéran : 

● Equipe 1 championne de 1ère division et monte en CRC. 

● Equipe 2 finit 6ème et reste en 2ème division. 

● Equipe 3 finit 1ère et monte en 2ème division. 

 

● Provençal : 

● L’équipe en CRC descend en CDC. 

 

Nadia Blanchet signale un problème de communication sur les membres de son équipe et Chantal Guyard de 

l’équipe panachée. 

Le président est interpellé par Fredy Blanchet qui lui demande s’il était au courant qu’il y avait une 2ème équipe. 

Le président lui répond oui et à Nadia Blanchet qu’un échange de courriel avait eu lieu qu’il avait déjà répondu 

à cette question. 

Romain Verdun intervient en signalant qu’il règne un climat pas très sein depuis quelques années que cela 

doit être réglé entre fille.  

 

 

 

 

 



 

POINT SUR ENTRAINEMENTS FEMININ 

 

Les entraînements se déroulent chaque jeudi au boulodrome Rousseau (ancien stade de la Banque de France).  

Fredy remercie les filles de Fontaine, des Roches, de Dissay, de Buxerolles et de Montamisé qui participent 

régulièrement ainsi que des non-licenciés. En moyenne 15-16 participantes chaque jeudi. 

 

Fredy félicite les filles pour leur résultats championne Tête à tête et championnes doublette pour les filles des 

Roches en conclusion les entrainements payent et sont gratifiant pour les éducateurs Alain Thomas, Ili , Jean-

Jacques Brunet, Philippe Monjalon qui l’accompagne chaque jeudi. 

 

Pour 2024, organisation d’un repas dansant le 03/02 aux Roches-Premaries les informations sont sur le site du 

club et ont été envoyées par Fredy 

 

SITE DU CLUB 

 

Le site est tenu par Michel GRANDPIERRE et Franck BERTHELOT. 

 

Franck fait un rappel que toutes les informations sont sur le site. Il demande que les capitaines prennent des 

photos (en format photo pas de PDF) et de les envoyer pour mettre sur le site avec les résultats des rencontres. 

 

BILAN FINANCIER 2023 

 

Le bilan présente un bénéfice de 992,94 Euros. 

 

Il ne prend pas en compte le stock qui s'élève à 2602,65 € dont 2106€ que de vêtements. 

 

Nadia et Fredy BLANCHET valident le bilan financier et demandent le quitus à l'assemblée générale. 

Le quitus est accordé à l’unanimité. 

 

 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR en 2024 

 

Présentation par le Président des articles modifiés et ajout d’un article pour les cooptés 

 

Fredy Blanchet signale qu’il y a une incohérence entre le règlement intérieur et les statuts du club. 

Le Président prend acte des corrections à apporter et transmettra les corrections par courriel au plus vite à 

l’ensemble des licenciés. Le Président fait remarquer que les Statuts et le règlement sont disponible depuis 

2016 sur le site donc lisible de tous, la remontée de cette information a lieu 7 ans après leur validation. 

 

Le Président présente les cooptés qui souhaite rejoindre le conseil d’administration pour 2024 : Mélanie 

Gadeau, Patrice Baucher, Jean Noel Radigue 

 

Animation du club 2024 

 

- Entrainements féminins tous les jeudis de 18h à 20h sauf pendant les vacances scolaires. 

-  

- Entrainements masculins tous les mercredi et samedi à partir de 14h  

-  

- Nouveau créneau d’entraînements de tir le jeudi soir de 20h à 22h encadrés par Guillaume et 

Anthony, toutes les catégories sont attendues. 

 

 

 

 



 

PROCHAINES DATES A RETENIR 

 

● Coupe du boulodrome et dates à retenir : 

 

- Le 6/01/2024 – Prise de Licences – Championnats – Formation des équipes - Galette des Rois. 

- Le 27/01/2024 – repas du club 

- Le 20/01/2024 – Coupe du boulodrome 

- Le 10/02/2024 – Coupe du boulodrome 

- Le 16/03/2024 – Coupe du boulodrome 

- Le 25/05/2024 – Maître-joueur. 

- Les 15 & 16/06/2024 – Organisation des CDC senior et féminin 

- Le 19/10/2024 Assemblée Générale 2024 du Club à la Feuillante. 

-  

DELIBERATION SUR LES NOUVEAUX LICENCIES 

 

- 3 arrivées à ce jour celle de Bruno Geay présent et 2 femmes de joueur Caroline Vignas et Maud 

Grimaldi 

 

DIRECTIVES DU CLUB ET REPARTITION DES TACHES 

 

• Licences : prochaine date le 6/01/2024 à 14H boulodrome Fontaine responsables de ce poste : 

Christophe et Chantal pour encaissements 

• Inscriptions championnats : 10 jours avant chaque championnat auprès de Christophe  

• Recouvrement & dépenses, Mise à jour des documents, compte-rendu : Chantal et Christophe 

• Gestion de l’habillement :  Jean-Yves  

• Gestion du site :  Michel et Franck avec photo en format photo 

• Formation sur application « Spond » :  gestion des équipes par Anthony et ou Arnaud 

• Formations et transmissions de fin de mandat:  Franck, Jean-Claude  et Chantal (dès le 6 janvier jusqu’à 

l’AG du club le 19 octobre 2024 

• Relation avec la mairie : Jean-Claude Brethenoux réservation de salle, de matériel, relations publiques 

avec le conseil municipal,Etc… voir pour accompagner en 2024 JC pour l’année 2025 

• Coupe du Boulodrome 2024 : sous la responsabilité de Chantal et Franck, voir pour accompagner en 

2024 pour préparer l’année 2025 

•  Responsables buvette : à définir  

 

Nadia Blanchet demande pourquoi l’application Spond, le Président lui répond que nous avons fait les tests 

que ce n’est pas une contrainte mais un plus pour la gestion des équipes et pour toutes les animations du club 

 

Habillement : 

 

Un rappel est fait par le Président, malheureusement les personnes qui sont régulièrement concernés ne sont 

pas à l’assemblée 

 

• Prix des vêtements : 

 Polo + veste + blouson + pantalon = 145 euros  

 Polo: 29€ 

 Veste: 39€ 

 Blouson: 65€ 

 Pantalon: 15€ 

  

 

 

 

 



 

 

Accompagnement du club 

 

Indemnités pour les coachs ou adjoints convenu par le conseil d’administration : 

 

⦿ Indemnité kilométrique : 0,16 €uros du kilomètre pour les équipes qualifiées aux championnats de 

ligue, même chose pour le championnat des clubs. Pour ceux qui jouent en CRC voir pour le bus du 

CDOS 

   (Si 4 voitures pour 4 joueurs = une seule voiture réglée) Le don fiscal pour renonciation de remboursement 

de frais doit-être privilégié pour la bonne gestion du club.  

 

⦿ Repas pour le championnat des clubs :  8 €uros par joueur, le reste à la charge du joueur soit 5€ à 6€ 

en général. 

 

⦿ Réception d’une équipe pour les coupes Paul Bardin et Jacky Guignard :   30 €uros par réception le 

solde à la charge des joueurs et joueuses qui composent cette équipe. Un justificatif devra être fourni 

à Chantal si finale 8€ pour joueur ou joueuse comme le CDC  

 

 

⦿ En prévision d'équipes qualifiées pour le championnat de France, cadeau d'un montant de 50 €uros 

sera attribuée à chaque joueur ou joueuse. 

 

⦿ En prévision d'équipes qualifiées pour le championnat de LIGUE, un montant de 30 €uros sera attribué 

à chaque joueur ou joueuse. 

 

 

DIRECTIVES DU COMITE 

 

Féminin CDC en 2024:  

             - idem senior masculin 6 joueuses + 2 remplaçantes 

 

Date d’inscriptions championnat CDC-CRC et coupes 

 

- Coupe de France Pétanque : avant le 20/01/24 inscription 20€ 

 

- Coupe Paul Bardin : avant le 20/01/24 inscription 10€ 

 

- Coupe Jacky Guignard : avant le 17/03/24 inscription 10€ 

 

- CDC seniors (masculin-féminin): avant le 31/01/24 inscription 30€ pour les masculins et 20 pour les 

féminines 

- CDC Vétérans : avant le 15/03/24 inscription 30€ 

 

- CRC Vétérans : en attente d’informations de la ligue Aquitaine 

 

Les dates des championnats sont sur le site du club 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

BILAN PREVISIONNEL 2024 

 

Le Bilan est présenté par le Président, il fait remarquer qu’il y a 2 colonnes sur le prévisionnel en charge et en 

recette. 

A la ligne contribution exceptionnelle du comité 2024 qui correspond à l’achat des licences pour 2024 soit 

10€ par licence, Fredy Blanchet demande pourquoi les licenciés ne bénéficie pas des 10 € de remise, qui a pris 

la décision de laisser la licence au même prix ? Le président répond le bureau puis se ravise en justifiant que 

lui et Chantal sont responsable de la gestion financière du club. 

 

Le Président rappelle que cette situation a déjà eu lieu à la reprise de licence à la fin du covid, que des courriels 

pouvaient également mettre en doute la gestion du club par le Président et la Trésorière, un vote électronique 

avait validé le fait que la licence reste au même prix, de ce fait exceptionnel ils ont prix la même décision.  

 

Le Président décide de justifier l’ensemble des lignes qui ont permis de construire ce budget prévisionnel. 

 

Le Président conclue qu’il ne souhaite pas avoir un bilan négatif la dernière année de son mandat et qu’il fera 

de son mieux avec le conseil d’administration pour éviter un résultat négatif. 

 

Questions diverses 

 

Le Président rappelle les engagements liés au Contrat d’Engagement Républicain de ce fait il n’engagera pas 

de compte Facebook pour le club. 

Le président et Jean Claude Brethenoux font un point sur l’éclairage extérieure à la suite de leur rencontre 

avec Sylvie Aubert et Joelle Laroche 

 

 

Clôture de l'assemblée générale à 17 h 05 suivi d’un pot de l’amitié 

 

 

Fait à Fontaine le Comte 

Le 16 décembre 2023 

 

Secrétaire général                                           Trésorière Général                          Président 

Christophe PUSSAULT                                  Chantal Guyard                              Franck Berthelot 


